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EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The Environmental Bill of Rights, 1993 is amended to prohibit 
the Environmental Commissioner from becoming employed or 
engaging in a business or undertaking outside his or her ap-
pointment in certain circumstances. The Environmental Com-
missioner is also prohibited from being in a conflict of interest 
prescribed by the regulations. 

 La Charte des droits environnementaux de 1993 est modifiée 
pour interdire au commissaire à l’environnement d’être employé 
dans une entreprise quelconque ou d’y participer en dehors de 
ses fonctions, dans certaines circonstances, ainsi que de faire 
quoi que ce soit que les règlements prescrivent comme consti-
tuant un conflit d’intérêts. 
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An Act to amend 
the Environmental Bill of Rights, 1993 

to establish 
conflict of interest guidelines 

for the Environmental Commissioner 

 

Loi visant à modifier la Charte des 
droits environnementaux de 1993 
afin d’établir des lignes directrices 

sur les conflits d’intérêts pour 
le commissaire à l’environnement 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the 
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts 
as follows: 

 
Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

 1.  Subsection 49 (5) of the Environmental Bill of 
Rights, 1993 is repealed. 

  1.  Le paragraphe 49 (5) de la Charte des droits envi-
ronnementaux de 1993 est abrogé. 

 2.  The Act is amended by adding the following sec-
tion: 

  2.  La Charte est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Conflict of interest 

 49.1  (1)  The Environmental Commissioner shall not 
become employed or engage in a business or undertaking 
outside his or her appointment as the Environmental 
Commissioner in any of the following circumstances: 

 
Conflit d’intérêts 

 49.1  (1)  Le commissaire à l’environnement ne doit pas 
être employé dans une entreprise quelconque ou y partici-
per, en dehors de ses fonctions de commissaire à 
l’environnement, dans l’une ou l’autre des circonstances 
suivantes : 

 1. If the Environmental Commissioner’s private inter-
ests in connection with the employment, engage-
ment or undertaking could conflict with his or her 
duties as Environmental Commissioner. 

 
 1. Les intérêts privés du commissaire à l’environ-

nement liés à l’emploi dans l’entreprise ou à la par-
ticipation à celle-ci risquent d’entrer en conflit avec 
ses fonctions de commissaire. 

 2. If the employment, engagement or undertaking 
would interfere with the Environmental Commis-
sioner’s ability to perform his or her duties as Envi-
ronmental Commissioner. 

 
 2. L’emploi dans l’entreprise ou la participation à 

celle-ci entraverait la capacité qu’a le commissaire 
à l’environnement d’exercer ses fonctions de 
commissaire. 

 3. If, in connection with the employment, engagement 
or undertaking, any person would derive an ad-
vantage from the Environmental Commissioner’s 
appointment as the Environmental Commissioner. 

 
 3. Relativement à l’emploi dans l’entreprise ou à la 

participation à celle-ci, une personne pourrait tirer 
un avantage du fait que le commissaire à 
l’environnement est nommé en tant que tel. 

 4. If government premises, equipment or supplies are 
used in the employment, engagement or undertak-
ing. 

 
 4. Des locaux, du matériel ou des fournitures du gou-

vernement sont utilisés pour l’emploi dans 
l’entreprise ou la participation à celle-ci. 

Same 

 (2)  The Environmental Commissioner shall not do 
anything that is prescribed as a conflict of interest. 

 
Idem 

 (2)  Le commissaire à l’environnement ne doit pas faire 
quoi que ce soit qui est prescrit comme constituant un 
conflit d’intérêts. 

 3.  Subsection 121 (1) of the Act is amended by add-
ing the following clause: 

  3.  Le paragraphe 121 (1) de la Charte est modifié 
par adjonction de l’alinéa suivant : 

 (v) prescribing a conflict of interest for the purposes of 
subsection 49.1 (2). 

 
 v) prescrire ce qui constitue un conflit d’intérêts pour 

l’application du paragraphe 49.1 (2). 

Commencement 

 4.  This Act comes into force on the day it receives 
Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 4.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 
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Short title 

 5.  The short title of this Act is the Accountability for 
Ontario’s Environmental Commissioner Act, 2014. 

 
Titre abrégé 

 5.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2014 
sur la responsabilisation du commissaire à l’environ-
nement. 

 


